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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

inondations
Question écrite n° 2324

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur la prévention en
matière d'urbanisme suite aux inondations de 2010 sur le littoral atlantique et dans le Var. Le rapport de la Cour
des comptes sur « les enseignements des inondations de 2010 sur le littoral atlantique et dans le Var »
recommande aux communes et intercommunalités d'apporter à l'autorité préfectorale une contribution positive
pour l'adoption rapide des plans de prévention. Il lui demande si le Gouvernement entend mettre en oeuvre cette
recommandation.

Texte de la réponse

La recommandation adressée aux communes et intercommunalités repose sur le constat établi par la Cour des
comptes qui, au cours de son audit, a relevé des délais d'approbation particulièrement longs en raison d'une
opposition assez générale des maires. Cette opposition observée avant 2010, résulte du fait que les élus voient
dans ces plans des obstacles à la volonté d'urbaniser, au détriment parfois de la sécurité des personnes et des
biens. Face à ce type d'opposition la Cour des comptes constate aussi que l'État n'a pas toujours su résister aux
pressions des élus, ce qui conduit à un allongement excessif des procédures. Le Gouvernement a mis en
oeuvre plusieurs types de mesures pour que ces plans puissent être adoptés dans des délais raisonnables. Tout
d'abord, le décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 a fixé le délai réglementaire d'approbation des plans de
prévention des risques inondations à 3 ans avec la faculté de proroger ce délai une seule fois de 18 mois. Aussi,
en termes de méthode et de contenu, la circulaire ministérielle du 27 juillet 2011 relative à la prise en compte du
risque de submersion a fixé, après concentration avec les associations d'élus, un nouveau cadre pour
l'élaboration des plans de prévention des risques littoraux. De plus un guide d'élaboration des plans de
prévention des risques littoraux à l'usage des services a été diffusé en 2013. Enfin la loi du 12 juillet 2010 (article
L 562-1-VII) du code de l'environnement a également prévu, qu'en tant que de besoin, des décrets définissent
les modalités de qualification des aléas ainsi que les règles générales d'interdiction, de limitation ou
d'encadrement des constructions. L'État a donc déjà mis en place des mesures allant dans le sens d'une
adoption plus rapide des plans de prévention des risques et poursuit dans cette voie, avec la mise en chantier
du projet de décret prévu par le code de l'environnement.

Données clés

Auteur : M. Marc Le Fur
Circonscription : Côtes-d'Armor (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2324
Rubrique : Sécurité publique
Ministère interrogé : Égalité des territoires et logement
Ministère attributaire : Écologie, développement durable et énergie

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE2324
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1874


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE2324

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 457031 juillet 2012
Réponse publiée au JO le : , page 103009 décembre 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE2324
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_30.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_49.pdf

